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TITRE ET DEFINITION 

 
 

Les Préjudices Permanents Exceptionnels 

Reprend la définition Dintilhac et les 
ajouts jurisprudentiels.  

La mission AREDOC ne comporte pas de 
question spécifique sur ce poste 

Préjudices atypiques :  

 

• Non indemnisable au titre des autres 
catégories de la nomenclature 

• Directement liés aux handicaps 
permanents dont reste atteinte la victime 
après sa consolidation  

• Ayant une résonnance particulière en 
raison : de la nature de la victime ; des 
circonstances ou de la nature de l’accident 
à l’origine du dommage  
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à l’origine du dommage 

Ce poste n’est pas évaluable par le médecin. Le 
médecin décrit et évalue les séquelles pour 
permettre l’indemnisation de ce poste en cas de 
conséquences exceptionnelles.  
 

AREDOC * ANADOC 

Evaluation dès l’expertise en 4 étapes : 
 

 1. Recueil et description des doléances 
atypiques   
2. Vérification de l’imputabilité du 
trouble  
3. Vérification de l’absence de prise en 
compte dans un autre poste de préjudice  
4. Descriptif précis 
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*AREDOC - Lettre de la COREIDOC n°23 PPE 
*AREDOC – 2018 - Vade-mecum sur les postes de préjudice de la nomenclature Dintilhac 

Reprend la définition Dintilhac et les ajouts 
jurisprudentiels 

La mission ANADOC comporte une 
question spécifique sur ce poste 


